
Le Pôle de Compétences et de 
Prestations Externalisées intervient : 

 dans le cadre de la 
« REPONSE ACCOMPAGNEE POUR TOUS »

 vise à répondre ou anticiper 
les RUPTURES DE PARCOURS

 Auprès des 
ENFANTS, ADOLESCENTS et 

ADULTES EN SITUATION DE HANDICAP
et/ou de LEUR FAMILLE ou LEURS AIDANTS,

dans une visée résolument inclusive

(avec Notification PCPE délivré par la Commission des Droits et 
de l’Autonomie de la Personne Handicapée)

 En l’absence de 
RÉPONSE TOTALE OU PARTIELLE ADAPTÉE 

AUX BESOINS DE LA PERSONNE

 Pour une durée de 1 AN, 1 FOIS RENOUVELABLE
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Le PCPE

❶ Propose des

PRESTATIONS DIRECTES À LA PERSONNE ET/OU AIDANTS,

❷ Mobilise des 

PROFESSIONNELS EN LIBÉRAL*

Intervenants socio-éducatifs (Educateurs spécialisées, éducateurs 
sportifs, moniteurs éducateurs…)

Psychomotriciens,
Ergothérapeutes,
Psychologues

Assistants sociales
Services d’Aide à domicile 

❸ Formalise 

UN PROJET INDIVIDUEL D’ACCOMPAGNEMENT

❹ Finance 

TOUT OU PARTIE DES PRESTATIONS 

mises en place par le PCPE, 
en tenant compte des DROITS DES PERSONNES

*Convention de partenariat avec chaque partenaire précisant les engagements de chacun, et 
notamment l’obligation du respect et de la mise en œuvre des bonnes pratiques professionnelles.



• Soins somatiques et psychiques

• soins de rééducation et de 
réadaptation fonctionnelle

PRESTATIONS DE 
SOIN, DE 

MAINTIEN ET DE 
DEVELOPPEMENT 

DES CAPACITES 
FONCTIONNELLES

• Accompagnement pour les actes de 
la vie quotidienne

• Accompagnements pour la 
communication et les relations 
avec autrui

• Accompagnements pour prendre 
des décisions adaptées et pour la 
sécurité

PRESTATIONS EN 
MATIERE 

D’AUTONOMIE

• Accompagnements pour exercer 
ses droits

• Accompagnements à l’expression 
du projet personnalisé

• Accompagnements pour exercer 
ses rôles sociaux

• Accompagnements pour 
participer à la vie sociale

• Accompagnement sen matière de 
ressources et d’autogestion

PRESTATIONS 
POUR LA 

PARTICIPATION 
SOCIALE

Les prestations directes* 
proposées par le PCPE

* Selon la Nomenclature Seraphin-PH
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DIRECTEUR       

Eric AUGER

RESPONSABLE PCPE

Séverine LECOUVREUR

MEDECIN

En cours 

ASSISTANT SOCIAL

Ophélie BOYER

EDUCATEUR SPECIALISE

Geneviève REYNET

PSYCHOLOGUE  

Aline CAYRE

SECRETAIRE/COMPTABLE

Isabelle LAVILLONNIERE

COMPTABLE

W. ROSINSKY
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